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LETTRE D’INFORMATION N°1/ 11.08 
 

 
 
 

Où en est le projet de station d’enrobé à LEXY 
 
 
 
Après l’avis favorable au projet, rendu par le commissaire enquêteur, à l’issue de l’enquête d’utilité 
publique et le refus du maire de Lexy de signer le permis de construire (pour des détails mineurs 
d’aménagement d’espaces verts sur le site), le dossier est en attente : 
 
- de la décision de justice face au référé en annulation du refus de permis de construire déposé par la   

société Mont-Saint-Martin Enrobé,                                                                       
- de l’avis du Conseil Départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 

(CODERST),           
- de la décision du Préfet. 
  
 
 
Qu’avons-nous fait ? 
 
 
- Création d’un collectif de riverains en protestation à cette implantation, 
- Nécessité de transformer le collectif en association loi 1901, 
- Courriers adressés aux administrations (ministère, préfecture…), 
- Communiqués dans les médias (presse écrite et parlée), 
- Information des riverains (tracts et réunions publiques) 
- Rencontres avec les différents protagonistes (élus, responsables du projet…) dans le souci d’aider 

à trouver des solutions alternatives, 
- Dossier confié à Maître Corinne LEPAGE, avocate, ancien Ministre de l'Environnement,  
- Présence de membre du Conseil d’Administration de l’association au Conseil Municipal de Lexy 

dès que le dossier était évoqué, 
- Entretien le 14 novembre 2008  au Ministère de l’Environnement (Mr BORLOO) et au Ministère 

chargée de la Famille (Mme MORANO).   
 
 
 
 
 
 
 



Qui sommes-nous ? 

 
 

- Vous ! 
 

Des habitants de Lexy, Cosnes et Romain, Réhon, Villers la chèvre et Cons la Grandville, regroupés 
en une association de défense de l’environnement et de la qualité de vie, en colère à l’idée : 
- de menacer les ressources en eau (implantation sur les périmètres éloignés de captage), 
- de sacrifier un site vierge de toute industrialisation, 
- de mettre en péril les retombées touristiques (Longwy et ses fortifications Vauban classées 

patrimoine mondial de l’UNESCO, Château de Cons la Grandville classé), 
- d’avoir à respirer des émanations dangereuses pour notre santé, 
- d’ouvrir nos volets sur une usine polluante et sa cheminée déversant ses fumées toxiques, 
- d’avoir à supporter un trafic routier de poids lourds amplifié. 
 

TOUCHE PAS A MON CADRE DE VIE 
NON A L’UNITE D’ENROBE A LEXY 

 
Puisque nous sommes Vous, aidez Nous à nous renforcer ! 

Nous allons avoir devoir nous mobiliser prochainement, nous comptons sur Vous ! 
 

LE NOMBRE FAIT LA FORCE 
 

Faites vous connaître et à l’aide de ce bulletin, faites adhérer vos proches, vos voisins, vos amis… 
 
Je soussigné : Nom……………………………………Prénom………………………………………….   
Adresse…………………………………………………………………………………………………… 
Téléphone……………………………………………...Email…………………………………………... 
Déclare adhérer à l’ASSociation pour l’ENvironnement et la QUAlité de la VIE sur le Pays-Haut. 
Je joins à ce coupon un chèque d’un montant de 10 € par personne ou de 15 € pour un couple à l’ordre 
de cette association                                              

 Signature : 
 
PS : merci de ne pas jeter sur la voie publique 


